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n° 118 648 du 10 février 2014

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 décembre 2013 par x, qui déclare être de nationalité ghanéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 novembre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 décembre 2013 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 7 janvier 2014.

Vu l’ordonnance du 23 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 5 février 2014.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me J.-P. DOCQUIR, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 24 janvier

2014, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à

formuler oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ».
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Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G. DEBERSAQUES en

F. DE BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor

Vreemdelingenbetwistingen », Vrije universiteit Brussel, 2007, nr 49). Il en résulte que comme tel, le

refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil,

auquel il incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la

partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier qui lui sont communiqués

par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister. Le Conseil rappelle également que suite

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en

ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

2. Dans sa demande d’asile, la partie requérante expose en substance les faits suivants, qu’elle

confirme pour l’essentiel en termes de requête : elle craint d’être persécutée en raison de son

orientation sexuelle.

3. Dans sa décision, la partie défenderesse estime que la partie requérante ne convainc pas de son

homosexualité en raison du manque de crédibilité de ses agissements, compte tenu du contexte

homophobe prévalant au Ghana, du manque de crédibilité de ses dépositions quant aux circonstances

dans lesquelles son ami et lui auraient été surpris, et l’absence de démarche pour se renseigner sur

l’évolution de sa situation depuis sa fuite et de celle de son petit ami. Elle relève également le peu de

consistance des propos du requérant quant à l’homosexualité au Ghana.

4. Dans sa requête, la partie requérante justifie certaines lacunes relevées dans ses déclarations,

expliquant que son père n’était pas au domicile familial lors de ses rapports intimes avec son ami et que

les personnes qui y étaient présentes « ne lui avaient jamais fait violence » et rappelle qu’elle n’a pas

essayé de contacter sa famille lorsqu’il se cachait chez son oncle au motif que ce dernier « lui avait

confisqué son portable et ordonnait le black-out des communications afin d’éviter tout risque ». Elle

estime qu’« à eux seuls, lus isolément ou même ensemble, les reproches soulevés ne peuvent fonder

un refus car l’ensemble des propos reste cohérent ». Elle dépose à cet égard, en annexe à sa requête,

une note rédigée par le requérant dans laquelle celui-ci formule diverses critiques à l’encontre de l’acte

attaqué.

5. Le Conseil ne peut se rallier à la motivation de l’acte attaqué. Il estime, à la lecture des dépositions du

requérant, que si des zones d’ombre subsistent dans certaines parties de son récit et qu’il contient

certaines inconsistances, les motifs relevés par la partie défenderesse ne suffisent pas, in specie, à

conclure à l’absence de crédibilité de l’orientation sexuelle du requérant et du récit qu’il relate. De plus,

à l’audience, la partie requérante dépose notamment une attestation de suivi psychologique qui

mentionne, en substance, que le requérant a entamé un suivi psychologique en date du 28 octobre

2013, soit avant la prise de l’acte attaqué, et qu’il souffre d’angoisses et de troubles de la mémoire, qu’il

se trouve dans « un état d’importante vulnérabilité et confusion psychique » « depuis son arrivée en

Belgique et jusqu’aujourd’hui (et par conséquent lors de son interview au CGRA) ». Cette attestation

relève également que le requérant est « très anxieux quant à son devenir : il craint d’être battu à mort ou

immolé en cas de retour forcé dans son pays d’origine vu son appartenance au groupe des « gay » »,

qu’il est « hanté à l’idée d’être tué et persécuté en cas de retour forcé au Ghana au vu de son

orientation sexuelle ». Le Conseil estime que cette attestation est, en l’occurrence, de nature à apporter

une explication plausible aux incohérences relevées dans l’acte attaqué.

Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante tient des propos assez précis et concordants, qui combinés aux éléments repris supra,

suffisent à conclure qu’il y a lieu d’accorder à la partie requérante le bénéfice du doute.
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6. Il en résulte que la partie requérante établit l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution

en cas de retour dans son pays.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix février deux mille quatorze par :

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA M. BUISSERET


